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Tarifs voyageurs
Question écrite n° 8492

Texte de la question

M Claude Germon attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les difficultes rencontrees par
les organisateurs des centres de vacances qui se heurtent, chaque fois que Noel et le jour de l'An tombent un
week-end, au fait que la reduction de 50 p 100 pour centre de vacances sur le prix des billets SNCF n'est
accordee qu'a la condition de voyager en periode bleue. Pour respecter cette condition, il leur faudrait, cette
annee, soit partir avant le jeudi 22 decembre 12 heures ou encore dans la nuit de Noel et revenir dans la nuit du
31 decembre au 1er janvier ; en consequence, voyager en periode bleue ne permettrait de faire qu'un court
sejour de sept jours sur les deux semaines de conges scolaires. Une derogation avait ete accordee aux centres
de vacances jusqu'au 1er septembre 1987, qui leur permettait de voyager en periode blanche tout en
conservant la reduction de 50 p 100. Il lui demande s'il ne serait pas possible de leur faire obtenir a nouveau
cette possibilite afin que les enfants de ces centres voyagent a des periodes convenables et beneficient d'un
sejour correspondant aux dates de vacances scolaires.

Texte de la réponse

Reponse. - Le tarif Centre de vacances est un tarif a caractere purement commercial ; ses modalites
d'application sont fixees par la SNCF dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a conferee la loi
d'orientation des transports interieurs du 30 decembre 1982. Ce tarif, qui accorde 50 p 100 de reduction sur le
plein tarif aux groupes composes d'au moins 10 jeunes gens de moins de dix-huit ans et de leurs
accompagnateurs, n'est valable que les jours bleus du calendrier voyageurs. En 1982, la SNCF avait accepte de
l'accorder egalement les jours blancs, le ministere des transports en supportant la surcharge financiere. Cette
compensation financiere ayant ete suspendue, la validite du tarif en periode blanche a ete supprimee en
septembre 1986. Le retablissement de la validite du tarif aux jours blancs imposerait une charge supplementaire
de plus de 15 millions de francs a l'Etat, qui n'est pas envisageable actuellement en raison de la necessite de
maintenir l'effort de rigueur budgetaire. Les groupes d'enfants de plus de 10 voyageurs de moins de dix-huit ans
et leurs accompagnateurs ont la possibilite en periode blanche d'utiliser le tarif « groupes ordinaires » qui est
certes moins avantageux puisqu'il n'offre que 30 p 100 de reduction mais qui est valable en periodes bleue et
blanche.
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